
RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

FRANCE VIETNAM GOLF ASSOCIATION (FVGA)  

 

Article 1 – Admission des membres 
Peut devenir membre toute personne qui : 

• est recommandée par un membre de l’association ; 

• remplit un bulletin d’adhésion ; 

• accepte les statuts et le présent règlement intérieur. 

La recommandation par un membre ne constitue pas une condition restrictive d’accès et ne 

peut avoir pour effet de limiter l’adhésion à un cercle fermé. 

L’admission est validée par le Bureau. 

Article 2 – Cotisation 
La cotisation annuelle est fixée par le Bureau. 
La qualité de membre est subordonnée au paiement de la cotisation dans un délai maximum de 30 
jours à compter de la demande. 

Article 3 – Comportement – Démission – Exclusion 
3.1 Démission 

La démission est notifiée par écrit au Président. Elle est libre et sans justification. 

3.2 Comportement 

Tout membre s’engage à un comportement respectueux, convivial et loyal. 

3.3 Exclusion 

Peut être exclu tout membre dont le comportement porte atteinte aux intérêts ou à l’image de 
l’association, notamment en cas de : 

• non-paiement de cotisation ; 

• non-respect des règlements ou partenaires ; 

• comportement contraire aux valeurs de FVGA. 

La décision est prise par le Bureau à la majorité, après que l’intéressé ait été invité à présenter sa 
défense. 

3.4 Cotisation 

Toute cotisation versée reste acquise à l’association. 



Article 4 – Assemblées générales – Votes 
Les votes ont lieu à main levée. 
Les membres empêchés peuvent voter par procuration écrite. 

Article 5 – Remboursement de frais 
Les fonctions de dirigeant sont bénévoles. 

Seuls les membres du Bureau peuvent obtenir le remboursement de frais, sur justificatifs et après 
validation du Bureau à la majorité. 

Article 6 – Commissions de travail 
Le Bureau peut constituer des commissions de travail. 

Celles-ci ne peuvent engager l’association sans autorisation écrite du Président ou du Bureau. 

Article 7 – Modification du règlement intérieur 
Le présent règlement intérieur peut être modifié par le Bureau ou l’Assemblée Générale à la 
majorité. 

Article 8 – Droit à l’image 
Les membres autorisent l’association à utiliser les images prises lors de ses activités à des fins de 
communication, sans contrepartie financière. 

Article 9 – Licence Fédération Française de Golf 
La détention d’une licence FFG valide et le respect des obligations médicales et d’assurance sont 
obligatoires. 

Article 10 – Dons et sponsoring 
Les dons et mécénats ouvrent droit à réduction fiscale conformément aux articles 200 et 238 bis 
du Code général des impôts. 

Article 11 – Règlements des partenaires 
Les membres s’engagent à respecter les règlements des partenaires et prestataires de FVGA. 

Article 12 – Frais de participation 
Les participations aux sorties doivent être réglées au minimum 7 jours ouvrables à l’avance et 

ne sont pas remboursables, sauf cas de force majeure. 

 

Adopté par le Bureau le : …………………… 
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